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Annexe B 
 
 

Lavage des embarcations non motorisées 

Type d’embarcation 
Coût du lavage et du certificat de 

lavage 

Toute embarcation non motorisée  Gratuit 

 
 

Lavage des embarcations – Utilisateur contribuable avec vignette 

Type d’embarcation 
Coût du lavage et du certificat de 

lavage 

1) Toute embarcation motorisée  20 $ 

2) Contribution pour les lacs touchés par 
les PAEE, par visite, sauf pour les 
riverains du lac visé  

25 $ 

3) Passe annuelle de lavage n’incluant 
pas la contribution PAEE 

80 $ 

 
 

Lavage des embarcations – Utilisateur non-contribuable  
avec vignette ou séjour de moins de 24 heures  

Type d’embarcation 
Coût du lavage et du certificat de 

lavage 

1) Toute embarcation motorisée  60 $  
2) Contribution spéciale a) ou b); 

a) Protection environnementale des 
lacs de La Minerve, par visite 

b) Pour les lacs touchés par les 
PAEE, par visite  

 
60 $ 

 
100 $  

 

3) Passe annuelle de lavage n’incluant 
pas la contribution spéciale 

240 $ 

4) Institutionnel GRATUIT mais nettoyage requis 

 
 

Lavage des embarcations – Utilisateur non-contribuable saisonnier  

Type d’embarcation 
Coût du lavage et du certificat de 

lavage 

1) Toute embarcation motorisée  30   

2) Contribution spéciale a) ou b) ; 
a) Protection environnementale des 

lacs de La Minerve, par visite, sauf 
pour le lac identifié au contrat de 
location 

b) Pour les lacs touchés par les 
PAEE, par visite 

 
30 $ 

 
 
 

50 $  
 

3) Passe annuelle de lavage n’incluant 
pas la contribution spéciale 

160 $ 
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Annexe B (suite) 
 

 
Vignette - Utilisateur contribuable 

Type d’embarcation Coût par embarcation Date de validité 

À compter de 2020 5 $ Annuelle 
 

 

 
Vignette - Utilisateur non-contribuable 

* Durée de plus de 24 heures 

Type d’embarcation Coût par embarcation Date de validité 

 Toute embarcation motorisée ou 
susceptible de l’être 

10 $  Annuelle 

 
 
 


